
attaques contre l’Agirc auxquelles on assiste
aujourd’hui,c’est tout le système de retraite
qui est visé. La Cgt a mandaté l’Ugict pour
la défense et la consolidation du régime
cadre.Nous allons mener campagne:infor-
mer et construire les moyens de la mo-
bilisation. Nous pouvons et nous devons
gagner. Donnons-nous-en les moyens ! » La
salle l’applaudit chaleureusement.
Christine Dubois, de l’Ufict-Livre et Com-
munication, va raconter sa rencontre avec
le syndicalisme, la façon dont l’une des mul-
tiples restructurations de l’édition lui a fait
rencontrer un militant qui lui a fait prendre
conscience que l’organisation syndicale
était aussi une façon d’exister profession-
nellement. Michel Gleyo, de l’Ufict-Mines-
Energie, dénonce des conditions de travail
dégradées dans le secteur nucléaire : ces
techniciens de plus en plus nombreux sous
antidépresseurs, ces ingénieurs qui tra-
vaillent jusqu’à point d’heures. « Jusqu’à
dormir dans leur voiture pour être à l’heure
sur leur lieu de travail. » ■

Dommage que, hier après-
midi, Alain Paulien, secré-
taire de la section cadres
des Bouches-du-Rhône de
France Télécom et de ses
filiales, ne soit pas inter-
venu. Il aurait pu raconter
comment l’opérateur pu-
blic qui l’emploie a tenté
cet automne de transfor-

mer ses cadres en Vrp de la privatisation ;
comment l’Union fédérale des cadres-Ptt,
s’appuyant sur son activité revendica-
tive quotidienne, est intervenue pour que
cela cesse.
L’histoire remonte à l’été 2003, au moment
où l’Etat décide d’accélérer le processus de
transformation de France Télécom par la
présentation au Parlement d’une loi modi-
fiant le statut de l’entreprise et de ses sala-
riés. Inquiète sans doute des remous qu’une

telle opération risque de susciter auprès
des personnels, la direction ne trouve alors
rien de mieux à faire que de demander à
ses cadres de se charger de défendre le pro-
jet. « Une bien étrange façon d’user de leurs
compétences et de peser sur les décisions que
pourront prendre les élus au Palais-Bour-
bon!» commente Alain Paulien. Mais, dans
les Bouches-du-Rhône, l’affaire tourne au
scandale. Ici, le Syndicat des cadres Cgt de
France Télécom a le vent en poupe. En deux
ans, il a fait trente nouvelles adhésions.
Parmi ses nouveaux syndiqués, un cadre
supérieur de la communication l’a même
rejoint. La mobilisation contre le change-
ment de statut s’organise donc très vite, et
sur deux fronts : contre le projet gouverne-
mental, bien sûr. Mais aussi contre la façon
de procéder de la direction. Les uns après
les autres, les tracts de l’organisation affir-
ment «le droit des cadres de refuser de mettre

en œuvre des consignes contraires à la déon-
tologie professionnelle et/ou l’éthique ou
portant atteinte à la dignité des personnes»,
revendiquent « le droit de neutralité » que
confère le statut de fonctionnaires par rap-
port aux projets politiques. « Les cadres de
France Télécom ne seront pas les propa-
gandistes d’un projet de loi qui travaille
contre les salariés », explique l’Ufc-Ptt. Par-
tout où ils le peuvent, ses militants mènent
bataille. A tel point que la directrice régio-
nale de France Télécom s’inquiète de la
bonne tenue d’une réunion à laquelle doi-
vent participer trois cent cinquante cadres
dirigeants et propose au syndicat une ren-
contre avec le numéro deux du groupe. Et
que, quelques jours plus tard, la direction
de France Télécom arrêtera de demander
à ses cadres de faire la publicité d’un pro-
jet politique qui n’est pas le leur. Une expé-
rience exemplaire. M.H.

Droit de refus

France Télécom: une expérience exemplaire

demande qui nous est faite de déclarer aux
maires les gens dont nous avons la charge
est un choix. Un choix de société qui n’est
pas inéluctable. En Loire-Atlantique, nous
nous sommes engagés dans le mouvement
des sans-droits. La démarche est très bien
perçue par nos collègues. L’Ugict doit y
prendre toute sa place.Pour nous, la recon-
naissance de nos responsabilités et de notre
professionnalisme passe aussi par là. »
«Moi,j’aimerais vous parler des jeunes tech-
niciens commerciaux qui travaillent dans
le secteur des télécoms,poursuit Alain Pau-
lien, de l’Ufc-Ptt. De ceux d’Orange Distri-
bution qui ont en charge la vente de mobiles
en nombre à la grande distribution.Là-bas,
il n’y a eu pendant longtemps aucune orga-
nisation syndicale. C’est pourtant le règne
de l’arbitraire et de la pression.On demande
ici aux techniciens d’être des killers.Ces sala-
riés sont des techniciens qui, au bout de
quelques mois, sont finis. En 2003, il y a eu,
là-bas,vingt-cinq licenciements.Dix seule-
ment ont osé s’adresser à nous. Nous avons

agi.Et,désormais,nous avons une déléguée
syndicale centrale. »
Anne-Marie Martin, enseignante, revient
sur la question des droits nouveaux, en
réponse à André Hemmerlé : « La sécurité
sociale professionnelle n’est pas un slogan,
dira-t-elle. C’est une nécessité impérative.
Moi,la question que je me pose n’est pas celle
de sa pertinence,mais des moyens que l’Ugict
met pour lui donner corps. Je me rappelle
les mobilisations que nous avons organisées
sur les trente-cinq heures.Qu’attend-on pour
faire de même sur le sujet ? »

Pour lui faire écho,Vlady Ferrier prend la
parole pour appeler les congressistes à se
mobiliser, et vite, sur un sujet connexe : la
défense du régime de retraite complé-
mentaire des cadres: «Aujourd’hui,le Medef
a une stratégie très claire : celle de se débar-
rasser du statut cadre et des garanties col-
lectives qui lui sont liées. Et de substituer le
système de retraite par capitalisation au sys-
tème de retraite par répartition.Derrière les
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Résolution n° 2
Résultats du vote :
• Total des voix exprimées : 48 103
• Pour : 42 988, soit 89,37 %
• Contre : 3 330, soit 6,92 %
• Abstentions : 1 785, soit 3,71 %
La résolution est adoptée.
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